
[bookmark: Type_location]CONTRAT DE LOCATION D’UN 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :
[bookmark: Texte1][bookmark: Texte2][bookmark: Texte3][bookmark: Texte4]Nom et prénom / Dénomination sociale : [Nom complet]
Né(e) le [date], à [lieu], domicilié(e) à [adresse complète]
N° BCE : [le cas échéant]
Ci-après dénommé « Le Bailleur »
ET
Nom et prénom / Dénomination sociale : [Nom complet]
Né(e) le [date], à [lieu], domicilié(e) à [adresse complète]
N° BCE : [le cas échéant]
Ci-après dénommé « Le Preneur »
IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :
Article 1 : OBJET DU CONTRAT
[bookmark: Texte5]Le Bailleur donne en location au Preneur, qui accepte, le bien suivant :
     
[bookmark: Texte6]Le Bien est à l’usage      , à l’exclusion de toute autre affectation.
ARTICLE 2 : DURÉE DE LA LOCATION
[bookmark: Texte7][bookmark: Texte8][bookmark: Texte9]Le présent bail est consenti pour une durée de       ans à compter du      , renouvelable tacitement sauf préavis contraire donné par l’une ou l’autre des parties au moins       mois à l’avance, par lettre recommandée.
ARTICLE 3 : LOYER ET CHARGES
[bookmark: Texte10][bookmark: Texte12][bookmark: Texte11]Le loyer mensuel est fixé à       €, payable d’avance le       de chaque mois sur le compte bancaire       du Bailleur.

Aucune charge supplémentaire ne sera réclamée au Preneur, sauf stipulation contraire expresse.
ARTICLE 4 : DÉPÔT DE GARANTIE
[bookmark: Texte13][bookmark: Texte14]Un dépôt de garantie de       € est versé par le Preneur à la signature du bail. Il sera restitué dans un délai de       jours après la restitution des lieux, déduction faite, le cas échéant, des sommes dues au titre de réparations locatives ou de loyers impayés.
ARTICLE 5 : ETAT DES LIEUX
Un état des lieux d’entrée et de sortie sera établi contradictoirement et à frais partagés entre les parties.
ARTICLE 6 : OBLIGATIONS DU PRENEUR
Le Preneur s’engage à :
· Utiliser les lieux conformément à leur destination ;
· Maintenir le garage en bon état d’entretien ;
· Supporter les réparations locatives et menues réparations ;
· Ne pas entreposer de produits dangereux, inflammables ou polluants ;
· Ne pas modifier les lieux sans l’accord écrit du Bailleur.
ARTICLE 7 : ENVIRONNEMENT – URBANISME
Le Preneur déclare avoir effectué, en regard de la destination projetée ou déclarée pour le bien, toutes démarches nécessaires et pris toutes informations quant au respect des dispositions urbanistiques et environnementales, relatives, entre autres, aux prescriptions urbanistiques et environnementales pour l’immeuble concerné et aux autorisations administratives à obtenir pour pouvoir exercer dans les lieux ses activités.
En conséquence, il n’est imputé au Bailleur aucune obligation de garantie quant à la destination du Bien projetée ou déclarée par le Preneur, sauf silence circonstancié ou dol.
Tous droits ou amendes dus par application de la législation seront exclusivement supportés par le Preneur, le Bailleur n’étant tenu que dans les limites évoquées à l’alinéa précédent.
Les parties déclarent qu’il n’y a pas de dépôt de déchets sur le Bien donné en location. Le Preneur supportera le coût de toute obligation qui serait imposée au Bailleur du fait de la présence de déchets dans les lieux loués à l’issue de la convention.
Le Bailleur déclare qu’il n’a exercé ou laissé exercer sur le Bien aucune activité qui soit de nature à générer une pollution antérieure aux présentes et qu’il n’a connaissance d’aucune pollution. En cas de découverte de pollution, s’il est démontré que celle-ci est antérieure à la conclusion du présent bail, le Preneur ne 
pourra être tenu des frais d’assainissement et mesures qui seraient rendues nécessaires.

ARTICLE 8 : CESSION ET SOUS-LOCATION
Le Preneur ne pourra céder ses droits découlant du présent contrat ni sous-louer le Bien que moyennant l’accord préalable et écrit du Bailleur.
ARTICLE 9 :  EXPROPRIATION
En cas d’expropriation, le Bailleur en avertira le Preneur en temps utile. Le Preneur ne pourra réclamer aucune indemnité, sauf ses droits contre l’expropriant, sans porter atteinte directement ou indirectement aux dédommagements à devoir au Bailleur.
ARTICLE 10 : ASSURANCES
Le Preneur sera tenu de se faire dûment assurer, pendant toute la durée du bail, contre les risques locatifs, tels que l’incendie, les dégâts des eaux et le bris de glace. Il devra en plus s’assurer contre le recours des voisins.

Il communiquera au Bailleur, à la demande de celui-ci, la preuve de la souscription d’une assurance valable et en cours ainsi que du paiement des primes.
ARTICLE 11 : RÉSOLUTION DU BAIL
En cas de rupture de la présente convention prononcée pour faute du Preneur, ce dernier devra supporter tous les frais et toutes les dépenses résultant de cette résiliation et payer, outre une indemnité de rupture, les loyers échus et les honoraires, dans les limites des usages professionnels, de l’agent immobilier éventuel chargé de la relocation du Bien.
ARTICLE 12 : CLAUSE RÉSOLUTOIRE EXPRESSE
Le présent contrat sera résolu de plein droit, immédiatement et sans intervention du juge si :
· le Preneur manque à son obligation d’usage conforme du Bien ;
· le Preneur manque à son obligation de paiement des loyers et des charges ;
· le Preneur manque à ses obligations en matière d’assurances ;
· le Preneur manque à ses obligations en matière de garantie.
ARTICLE 13 : DROIT APPLICABLE ET JURIDICTION COMPÉTENTE
Le présent contrat est soumis au droit belge. Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution du présent contrat sera de la compétence exclusive des tribunaux de l’arrondissement judiciaire où se situe le bien loué.

[bookmark: Texte15][bookmark: Texte16]Fait à      , le      
En trois exemplaires originaux, dont un pour chaque partie et un destiné à l’enregistrement.
[image: ]






Le Bailleur
(Signature précédée de la mention 
manuscrite "Lu et approuvé")


Le Preneur
(Signature précédée de la mention 
manuscrite "Lu et approuvé")
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